CIMES – CSC BP 38  79500 MELLE

ASSEMBLEE GENERALE DU 7 OCTOBRE 2005

BILAN D’ACTIVITES
----

RECOURS AU TRIBUNAL ADMINISTRATIF de 2005
CONTRE UN PROJET D’INCINERATEUR dans l’enceinte de l’usine RHODIA
AOUT 2004 : CIMES dépose un recours devant le tribunal administratif contre le 1er permis de construire.

8 SEPTEMBRE 2004 : transmission à notre avocat d’un arrêté du 19 juillet 2004 évoquant la modification du POS, en raison de la dangerosité du site Rhodia

29 SEPTEMBRE 2004 : communiqué de presse

Evoquant le nouvel accident survenu le 27 septembre après celui du 30 juillet sur le site de Rhodia…. Et inquiétudes,  le PPI dort toujours dans les tiroirs entre la préfecture et la mairie alors qu’il devrait être en service depuis le printemps 2003.
CIMES demande aux responsables en charge de notre sécurité de se mettre à jour de leurs obligations relatives au site  Seveso 2 plutôt que de faire la promotion d’un incinérateur surdimensionné sur le terrain pollué et dangereux de Rhodia.
11 NOVEMBRE 2004 
Courrier au préfet lui disant que nous avons appris par la presse que Mellergies souhaitait déposer une nouvelle demande d’autorisation pour le permis de construire d’un incinérateur.

Nous nous étonnons que ce projet puisse être maintenu compte tenu de l’échéance annoncée de 2007 pour la destruction des farines.
Il n’existe plus de stocks, la destruction se fait actuellement à flux tendu, que reste-t-il à brûler ? 

Nous lui rappelons les dangers de l’incinération… et que cet incinérateur  ne sauvera aucun emploi., compte tenu de la situation de Rhodia.

Nous lui demandons donc de ne pas accorder ce permis de construire

 13  JANVIER 2005 Courrier de notre avocat nous  annonçant que le TA de Poitiers vient de l’informer que le préfet a pris  un arrêté portant retrait de l’arrêté de permis de construire le 9 novembre 2004. 

20 JANVIER  2005 : nous apprenons que le tribunal administratif n’a pas jugé bon de condamner l’Etat à verser à l’association CIMES la somme de 2000 euros qu’elle réclame  au titre des frais engagés pour le 1er recours contre le 1er permis de construire.

21 JANVIER 2005 : courrier aux adhérents.


Nous apprenons le 13 janvier, trois semaines en retard,  que le préfet de passage M. STROSKDA a déposé une 2ème demande de permis de construire le 24 décembre 2004.
Nous le demandons donc à  la mairie qui l’affiche le jour de notre passage.
A ce moment là, il  ne nous reste plus que 5 semaines pour déposer un nouveau recours.

Le 17 janvier nous  rencontrons notre avocat  et « allons à la pêche » aux divers documents dont nous avons besoin.   

22 JANVIER 2005 : le nouveau dossier est transmis à Me Pielberg mais il manque des pièces absentes du dossier de la mairie.

25 JANVIER 2005 : nous écrivons au Maire de Melle pour qu’il nous fasse parvenir ces pièces qui manquent au dossier en mairie, entre autres chaque avis mentionné dans le PC et un arrêté préfectoral qui aurait dû être joint. Nous demandons la copie de la ZPPAUP approuvée le 21 août 1996.
25 JANVIER 2005 : sur la demande de CIMES, sommation interpellative d’un huissier de justice  notifiant les pièces manquantes en présence d’un membre du bureau et d’un adjoint au maire.
27 janvier 2005 : la mairie répond que ces pièces sont à notre disposition à la mairie.

Toutes les pièces sont enfin récupérées et transmises à notre avocat sauf le règlement de la zone ZPPAUP..

2 FEVRIER 2005 : communiqué de presse.

CIMES annonce qu’elle a gagné suite à sa première action en justice. Le dossier accompagnant la demande de PC présentait de telles lacunes que les services de l’Etat ont décidé de le retirer le 9 novembre 2004.

Malheureusement, une 2ème demande de PC est déposée et l’arrêté pour un 2ème permis est pris par le préfet le 24 décembre 2004.

CIMES a alors 2 mois pour contester ce 2ème permis de construire  et les embûches sont nombreuses.

11 FEVRIER 2005 nous recevons de notre avocat la proposition de la nouvelle requête introductive d’instance, la requête sera bien déposée dans les temps (avant le 23 février 2005)
21 MARS 2005

CIMES invite tous ses adhérents le 1er avril afin de les informer sur le recours déposé au TA contre le 2ème PC
20 AVRIL 2005 : reportage  sur FR3 Poitou Charentes (dans les journaux le lendemain) , les promoteurs du projet d’incinérateur annoncent  que les travaux vont commencer après l’été 2005  afin que ce dernier soit opérationnel fin 2007. 

Si le procès n’a pas eu lieu avant, il nous faudra prévoir de déposer un recours suspensif.  
Présence de CIMES également dans tous les médias et FR3.
20 AVRIL 2005
Communiqué de presse : CIMES rebondit 
Nous rappelons que Mellergies vient d’annoncer que le projet d’incinérateur de farines animales serait opérationnel en 2007.

CIMES rappelle qu’elle a déposé un 2ème recours contre le 2ème PC et que tant que le procès n’aura pas eu lieu  il serait malvenu de commencer les travaux.

CIMES s’étonne que Mellergies s’entête à vouloir construire cet incinérateur, alors  que celui de Cornillé en Bretagne est abandonné car non rentable.

17 MAI 2005 : nous recevons de notre avocat  un courrier du préfet  du 4 mai transmis au TA de Poitiers. C’est un mémoire en réponse contestant notre argumentaire, notre avocat nous demande de donner notre avis
2 JUIN 2005 : sur la demande de CIMES constatation par un huissier de la présence ou non d’un résumé non technique dans l’étude d’impact jointe à la demande de PC  vérification des pièces. 

L’huissier constate ce que CIMES avait remarqué, la demande de PC ne contient pas de résumé non technique, ce résumé n’est présent que dans la demande de permis d’exploiter. Un procès verbal est dressé et transmis à l’avocat..
14 JUIN 2005 : courrier à notre avocat pour lui faire part de nos diverses observations
24 JUIN 2005 :   Me Pielberg nous transmet un nouveau  mémoire en défense.

5 JUILLET  2005 : sans doute pour nous épuiser financièrement, le préfet établit  un nouveau mémoire complémentaire  le 28 juin 2005 que notre avocat nous envoie. 

1er AOUT 2005 : un dernier courrier est transmis à notre avocat  dans lequel nous lui faisons part de trois dernières remarques qui pourront être utilisées lors du procès.
En ce qui concerne l’autorisation d’exploiter, nous avons deux ans pour déposer, soit jusqu’à début 2006.
NOS  AUTRES ACTIONS
10 NOVEMBRE 2004 : communiqué de presse annonçant qu’un nouveau CA est élu et que CIMES entend continuer ses actions pour que les Mellois puissent vivre dans un environnement plus sain et moins pollué. 
11 NOVEMBRE  2004 : courrier aux syndicats de l’usine, CGT,  CFDT  et FO leur demandant de les rencontrer et  leur signifiant que contrairement à ce qui a pu être dit, nos préoccupations convergent et que certains malentendus peuvent être dissipés.

CIMES rappelle  qu’elle souhaite que les emplois sur Rhodia soient préservés et son opposition au projet d’incinérateur qui ne les sauvera pas..

Seule la CGT a donné suite à cette demande et un groupe de CIMES s’est rendue à l’usine.

11 NOVEMBRE 2004 : courrier aux différentes associations de parents d’élèves, FCPE,  PEEP et celle des parents d’élèves des écoles publiques pour évoquer les inquiétudes  par rapport aux retombées des pollutions sur les plus jeunes générations en particulier, nos enfants :

CIMES souhaitait aborder les problèmes liés : 

· à l’antenne de téléphonie mobile située sur le château d’eau de Melle, à proximité de l’école jacques Prévert 

· à la qualité de l’eau distribuée à la cantine

· aux risques liés à l’incinération

· à la non mise en place du PPI (site SEVESO 2)
Aucune de ces trois associations n’a répondu à notre courrier, à croire que la santé de leurs enfants n’est pas une préoccupation pour elles.

11 NOVEMBRE 2004

Courriers à Christophe DANSETTE, directeur de rhodia, au Maire de Melle, au Préfet pour leur demander pourquoi le PPI n’a toujours pas été porté à la connaissance de la population.

Sont  évoqués  également les accidents de l’été.

19 novembre 2004 : réponse du préfet sur le PPI  

La procédure est lancée depuis octobre 2003 et devrait aboutir à la fin du 1er semestre 2005

Après consultation des élus, de la population des communes concernées, le projet de plan sera alors mis en place en tenant compte des avis et observations recueillis

Nous devions être informés de la fin de cette réalisation, un an après nous attendons toujours.

10 décembre 2004 : Réponse de M. Dansette qui dit qu’effectivement ce plan n’est toujours pas réalisé et qu’il doit être fait par les services de la préfecture, du SDIS et l’exploitant, et que l’usine se tient à la disposition de la préfecture.

Pour ce qui est des incidents,  le POI a été déclenché, il n’y a eu aucune conséquence environnementale et sur les employés.

Il nous précisait aussi qu’une plaquette d’information à destination du public était en train d’être élaborée…. « Comment réagir en cas d’alerte ? »

17 NOVEMBRE 2004

Courrier aux adhérents les invitant à se joindre aux membres du CA pour assister à une réunion organisée à la mairie de Melle pendant laquelle le directeur de Rhodia doit venir informer les élus des restructurations prévues sur le site industriel. CIMES a des questions à poser.

Nous les informons de l’enquête publique sur la révision du POS, le périmètre de rhodia étant concerné.

24 NOVEMBRE 2004 : des membres de CIMES assistent à une réunion à NIORT sur l’incinération animée par Pierre Emmanuel NEURHOR directeur du CNIID. 

NOVEMBRE 2004 : contact par téléphone avec l’association Chatillon environnement, M BERNARDEAU, au sujet de l’inquiétude en ce qui concerne l’ajout de chlore en surface des farines animales stockées à Chatillon  ainsi que du problème des moisissures. 
Il nous indique qu’une herse est passée pour éviter les incendies et que cela inquiète la population.
Rappel : Tous les stocks de farines doivent avoir disparus fin 2006.
19 DECEMBRE 2004 : La CAN choisit COULON pour implanter un incinérateur d’ordures ménagères.

22 DECEMBRE 2004 :
Courrier à la société TCMG de Rabalot lui faisant part de nos inquiétudes quant à la pollution qu’elle provoque. Un liquide noirâtre s’écoule jusqu’à la fontaine du village et pollue la source et le ruisseau.

Ce liquide gras sur la route est très dangereux pour les deux roues.

Selon le maire de st Martin le problème est réglé : un bac dégraisseur a été nettoyé…….

Ce n’est en fait pas le cas, nous demandons donc à l’entreprise de se mettre aux normes.
13 janvier 2005 : réponse de TCMG qui nous dit « qu’ils ont été informés  pour la énième fois du problème de pollution dont beaucoup les veulent responsables »… mais que tout est aux normes.

.

22 DECEMBRE 2004 : courrier à la DRIRE pour évoquer ce problème disant que nous avions attiré l’attention du maire de St Martin sur ce problème, qu’il nous avait assuré que tout allait être fait pour remédier à cette pollution qu’il avait lui-même constaté ! 
Réponse de la DRIRE le 30 décembre 2004 : les services de  la DRIRE entendent  y répondre  dès que possible…. Suivra une enquête
JANVIER 2005 : CIMES ne souhaite pas se joindre aux associations luttant contre l’installation d’éoliennes dans le coin.

24 février 2005  : participation de CIMES à la grande réunion de NORON  au sujet du projet d’incinérateur de la CAN.

LE 23 MARS 2005 nous écrivons à Mme DUCHENE, Ingénieur subdivisionnaire chargée des installations classées à la DRIRE,  pour savoir où en sont les démarches entreprises au sujet de TCMG.

Le 8 avril 2005 nous recevons une réponse de la DRIRE  finalement leurs services ne sont pas compétents concernant cette pollution car celle-ci n’est pas générée par une activité relevant le la législation des installations classées. Cette pollution relève de la compétence du maire de st Martin. Le maire a prévenu la DRIRE que la société TCMG était équipée d’un séparateur à hydrocarbures recueillant les eaux de lavage des camions, et la société interrogée à son tour à assuré qu’il était vidangé régulièrement par une entreprise agréée..
23 janvier 2005 : courrier de Rhodia  demandant à des membres de CIMES de faire partie de leur jury de nez afin d’évaluer la gène olfactive développée par la plateforme industrielle de MELLE. Nous proposons 15 personnes, ces tests vont durer 4 mois.
Nous avons rendu nos copies, un bilan devait être fait, nous attendons toujours.


23 MARS 2005

CIMES écrit au maire de Melle, avec double à SFR et Bouygues au sujet de l’implantation d’antennes de téléphonie mobile sur le château d’eau à proximité  de l’école maternelle Jacques Prévert et du lycée Desfontaines évoquant la suspicion qui règne concernant ces installations et parle de principe de précaution.. CIMES propose de choisir  avec la municipalité  des nouveaux lieux pour les futures installations. 
Pas de réponse de la mairie mais une réaction vive lors du conseil municipal du 27 avril 2005.
Le maire de Melle affirme que la dangerosité ne porte pas sur les antennes, il fait remarquer que ces antennes sont en place depuis 1998,  que celle des pompiers l’est depuis 20 ans et qu’aucun incident n’a été noté.

Pour lui il n’y a aucun problème et  si problèmes de santé il devait y avoir, ils viendraient plus de l’antenne de Maisonnais que de Melle !

23 MARS 2005 

Courrier à Christophe DANSETTE Directeur de Rhodia demandant  une présentation  de l’expérimentation qui est faite sur des biocarburants, CIMES rappelant son attachement à tout ce qui est relatif à l’amélioration de notre environnement.

4 avril 2005 : Rhodia répond qu’effectivement des essais de production à base de colza et d’éthanol vont avoir lieu en juin, qu’ils sont réalisés pour le compte d’un tiers,  la société SICA, et que  Rhodia s’est engagée par un accord de secret sur cette expérimentation. 

23 MARS 2005 

Courrier au directeur de la DRIRE au sujet de la pollution de la source de Fontegrive d’août 2003. Sont demandés les résultats de l’enquête concernant l’origine de cette pollution, évocation aussi de la pollution de l’étang de Melzéar.

Courrier également à Frédéric NADAL de la DDA sur le même sujet et suite à la réunion à la mairie du 9 janvier 2004 réunissant les différents services.

4 avril 2005 : réponse de la DDA 
Les analyses faites par le SAAM ont mis en évidence l’absence de nouvelle pollution d’origine organique depuis 2004  par conséquent aucune investigation complémentaire n’a été réalisée.
Bonne note est prise de la pollution de Melzéar.

4 mai 2005 : Réponse de la DRIRE :

1 – les investigations y compris au niveau de Rhodia n’ont pas déterminé l’origine de la pollution. Un arrêté préfectoral du 23 mars 2004 a imposé un renforcement du contrôle des eaux souterraines en amont et en aval de l’usine rhodia + un suivi de la source de Fontegrive.

2 – une campagne d’inspection des réseaux d’égouts de Rhodia a été réalisée en 2004 et des travaux de remise en état des parties détériorées ont été faits en 2004 et sont programmés également pour 2005.2006

3 – en ce qui concerne Melzéar, aucune pollution particulière n’a été signalée, aucun rejet direct ne se fait dans cet étang. Des analyses réalisées le 7 avril 2005 ne révèlent  pas d’anomalies sur les teneurs en oxygène et DCO.

23 MARS 2005

Courrier à M. Roulleau, président du SICTOM de Loubeau évoquant nos inquiétudes quant à ce site. Nous lui demandons s’il était prévu  un  suivi régulier afin de nous assurer qu’il n’y a aucune pollution.

Réponse le 7 avril 2005 :

Un arrêté  du 23 juillet 1999 fixe les mesures à prendre pour la réhabilitation du centre d’enfouissement, ainsi que le suivi qui doit être réalisé.

Les  travaux de couverture et de réhabilitation ont été terminés début 2000.

La surveillance des eaux souterraines et superficielles est réalisée. Aucuns rejets de lixiviats et quasi absence de fermentation pouvant engendrer des dégagements de méthane..

Le 19 mai nous demandons au préfet de nous transmettre l’arrêté préfectoral du 23 juillet 99 que nous recevons rapidement. 

9 AVRIL 2005 : CIMES participe à une conférence de Dany DIETMANN qui nous parle de son expérience de tri sélectif mené par la communauté de communes de la porte d’Alsace
29 AVRIL 2005

Conférence du Professeur BELPOMME à NIORT « ces maladies créées par l’homme » CIMES s’y rend.
23 MAI 2005
CIMES invite ses adhérents à une visite guidée de Loubeau, le samedi 11 juin.

En effet, bien que le SICTOM nous assure qu’il n’y a pas de rejets, nous sommes convaincus du contraire et Henry VINA qui connaît bien le problème et cet endroit nous servira de guide.

11 JUIN 2005
Un succès pour cette découverte de Loubeau en présence d’associations environnementalistes invitées par CIMES,  Deux-sèvres Nature Environnement, les Vieilles Fontaines, Châtillon Environnement et le Collectif pour une alternative à l’incinération.

19 JUIN 2005 : CIMES participe au forum citoyen et festif organisé par le collectif contre l’incinération pour une gestion responsable des déchets à Noron, et nous avons un stand.
Le 1er juillet 2005 Réponse du SICTOM de Loubeau dans la Concorde « CIMES a choisi le site de loubeau pour faire parler d’elle »
12 juillet 2005 : le préfet prend un arrêté allant dans le notre sens demandant de mettre ce site aux normes pour le 31 décembre 2005.
1er AOUT 2005 

Communiqué de presse non paru

CIMES se réjouit de cet arrêté.
13 SEPTEMBRE 2005
CIMES est invitée par le président de la communauté de communes de Lezay afin de participer à la présentation du projet OXALOR qui doit se mettre en place à  Lezay.
Quatre membres de CIMES s’y rendent et nous rapportent leurs comptes rendus.  .







La secrétaire de CIMES,








Sylvie MAZOYER

